
La société civile
et UNITAID 
une introduction

L’accès aux médicaments reste un 
défi majeur pour les populations 
des pays en développement. 
Quand on dispose des traitements 
adéquats, des maladies telles que 
le VIH/Sida, la tuberculose (TB) 
et le paludisme sont traitables. 
Et pourtant, pour des millions de 
pauvres, ces médicaments bon 
marché sont hors de portée.

UNITAID a été créé en 2006 
en tant que mécanisme de 
financement de soins public. Il est 
partiellement financé par une taxe 
aérienne innovante qui assure le 
financement stable à long terme. 
UNITAID utilise cette fonctionnalité 
unique en intervenant sur les 
marchés afin que les médicaments 
destinés au VIH, à la tuberculose et 
au paludisme soient disponibles – 
et à des prix abordables – pour les 
personnes vivant dans les pays à 
faible et moyen revenu.

La société civile (c’est-à-dire les 
ONG et les communautés affectées 
par ces maladies) dispose de deux 
sièges avec droit de vote au sein du 
Conseil exécutif d’UNITAID et joue 
un rôle important en influençant 
ses politiques et ses stratégies. Le 
présent document vise à inciter 
davantage d’organisations de 
la société civile à apporter leur 
contribution, de sorte qu’UNITAID 
puisse bénéficier de nos apports 
collectifs.
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Une femme originaire d’Asie tenant en main une pilule antirétrovirale
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Qu’est-ce qu’UNITAID?
Un mécanisme de financement international 
visant à intervenir sur les marchés afin 
d’améliorer l’accès au traitement du VIH/Sida, 
de la TB et du paludisme dans les pays en 
développement. 

Créé en 2006, UNITAID est une facilité 
internationale d’achat de médicaments qui 
recueille des fonds à partir d’une combinaison 
de taxes sur les billets d’avion et de 
financements à long terme en provenance de 
différents gouvernements. Il utilise ces fonds 
pour améliorer l’accès aux médicaments 
dans les pays en développement en ce qui 
concerne trois maladies majeures: VIH/Sida, 
la tuberculose et le paludisme. 

UNITAID accomplit ceci en améliorant les 
dynamiques de marché liées aux traitements, 
à la prévention et aux diagnostics afin de 
réduire les prix et d’améliorer la qualité 
comme l’accessibilité, mais également dans 
l’intention de réduire l’intervalle de temps 
entre le lancement d’un produit de santé et sa 
disponibilité dans les pays les plus pauvres 
du monde. UNITAID est également un 
véhicule destiné à encourager les innovations 
afin d’assurer que les médicaments soient 
disponibles dans les formulations et les 
combinaisons les mieux adaptées aux 
populations cibles et qu’ils soient utilisés en 
accord avec les conditions de traitement des 
pays en développement. 

Voir www.unitaid.eu pour une information 
complète sur UNITAID. 

Depuis le lancement d’UNITAID, les 
délégations de la société civile ont 
constamment lutté pour qu’UNITAID fasse 
baisser les prix et encourage la disponibilité 
des médicaments et des biens de santé 
concernés. 

Depuis 2006, UNITAID a engagé plus de 730 
millions de dollars afin de soutenir 16 projets 
dans 93 pays.

Comment UNITAID influence-
t-il la dynamique du marché 
des produits de santé?
UNITAID a identifié les domaines dans 
lesquels il serait possible de développer 
l’accès à la prévention et au traitement en 
intervenant sur les marchés: 

•	 Les médicaments antirétroviraux (ARV) 
pédiatriques et de deuxième ligne; 

•	 La prévention de la transmission mère-
enfant (PTME) en relation avec les soins et 
les traitements pédiatriques du VIH/Sida;

•	 Les thérapies combinées à base 
d’artémisinine (TCA) pour les traitements 
contre le paludisme;

•	 Les médicaments et produits de diagnostic 
destinés à la tuberculose  
(TB pédiatrique et de première ligne ainsi 
que MDR-TB);

•	 Le soutien au Programme de 
préqualification de l’OMS.

L’activité d’UNITAID se concentre sur la 
réduction des prix, la disponibilité des 
médicaments appropriés, l’amélioration de la 
qualité et l’accroissement de la diffusion des 
médicaments.

Réduire les prix

UNITAID vise à réduire les prix en luttant 
contre l’industrie pharmaceutique, en 
renforçant les compétences et en étendant la 
concurrence des génériques. 

Les baisses de prix signifient qu’UNITAID 
et d’autres agences de financement sont 
en mesure de fournir des traitements 
supplémentaires avec le même budget. 
Par exemple, les 60 pour cent de réduction 
obtenus depuis novembre 2006 pour les 
médicaments pédiatriques contre le Sida ont 
permis à trois fois plus d’enfants VIH-positifs 
d’être traités avec le même budget. 

UNITAID, dans son rôle de catalyseur, 
vise également à ce que les fabricants – 
notamment ceux qui confectionnent des 
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médicaments génériques – investissent 
pour accroître la production de traitements 
destinés à la MDR-TB et assurer la qualité 
de ces produits. L’achat de volumes plus 
importants, couplé à une demande accrue, 
devrait contribuer à faire baisser les coûts de 
production grâce à des économies d’échelle 
et aboutir finalement à des réductions de 
prix. Ces modalités permettront d’accélérer 
l’exécution du Plan mondial « Halte à la 
tuberculose » 2006-2015 qui vise à ce que les 
800 000 patients atteints de MDR-TB puissent 
être soignés à un prix abordable.

Là où les lois de la propriété intellectuelle 
bloquent l’accès à des produits abordables, 
le plaidoyer de la société civile a contribué à 
garantir que la Constitution d’UNITAID puisse 
soutenir les licences obligatoires comme 
spécifié par les flexibilités des ADPIC (Aspects 
de la propriété intellectuelle relatifs au 
commerce). Une nouvelle initiative importante 
pour gérer la propriété intellectuelle est le 
Pool de brevets UNITAID, initialement mis sur 
pied pour les médicaments anti-VIH (voir ci-
dessous).  

Encourager la disponibilité des 
médicaments appropriés

Un des principaux objectifs d’UNITAID est 
d’inciter au développement de nouveaux 
médicaments et produits de diagnostic mieux 
adaptés aux besoins des patients. UNITAID 
et sa partenaire, l’Initiative VIH/Sida de la 
Fondation Clinton (CHAI), ont été en mesure 
d’accélérer la production de neuf médicaments 
génériques anti-VIH adaptés aux enfants et 
qui soient d’un prix abordable. Le partenariat 
UNITAID-Chai a permis d’atteindre environ 
100 000 enfants par an en leur fournissant les 
traitements requis.

Toutefois, bien que ce soit une grande 
réussite, la recherche et le développement 
de traitements, de produits de diagnostic et 
de vaccins pédiatriques anti-VIH se révèlent 
malheureusement fort insuffisants1 et une 
démarche plus appropriée se fait urgemment 
sentir.

Améliorer la qualité

UNITAID aborde les questions de qualité par 
l’entremise de son soutien au Programme 
de préqualification de l’OMS. En 2008, cette 
dernière a alloué 40 millions de dollars à la 
préqualification de médicaments financés 
par UNITAID, à des évaluations effectuées 
sur le terrain, aux tests de qualité des 
produits fournis aux utilisateurs ainsi qu’au 
renforcement des capacités de chaque pays. 

Voir: http://apps.who.int/prequal/

Améliorer la prestation

UNITAID finance les propositions qui 
réduisent les délais de livraison et les risques 
de rupture de stock (le manque temporaire 
de médicaments dans un établissement de 
santé et/ou une officine médicale). UNITAID 
n’intervient pas directement dans les pays 
mais encourage ses partenaires à renforcer 
les chaînes d’approvisionnement nationales. 

De nombreux facteurs peuvent être à l’origine 
des ruptures de stocks. UNITAID contribue 
à l’amélioration de l’accessibilité en assurant 
un meilleur fonctionnement du marché pour 
les produits requis et en utilisant à la fois 
ses propres ressources et l’expertise de ses 
exécutants et partenaires.

1	 http://www.msfaccess.org/main/medical-innovation/introduction-to-medical-innovation/current-challenges/

Les réductions de 
prix obtenues pour 

les médicaments 
pédiatriques 

contre le Sida ont 
permis à trois fois 

plus d’enfants 
VIH-positifs d’être 

traités avec le 
même budget. 

Le plaidoyer de 
la société civile 

a contribué 
à garantir 

qu’UNITAID soit en 
mesure de soutenir 

les licences 
obligatoires là 
où les lois de 

la propriété 
intellectuelle 

bloquent l’accès 
à des produits 

abordables.

La société civile et UNITAID : une introduction  3



En juillet 2008, le Conseil d’administration d’UNITAID 
a décidé de constituer un pool volontaire de brevets 
pour les médicaments. L’objectif initial de ce pool sera 
de développer à partir des formulations existantes de 
nouvelles déclinaisons d’antirétroviraux qui soient mieux 
adaptées aux réalités des milieux défavorisés. 

Qu’est-ce qu’un pool de brevets?

Un pool de brevets est un système par lequel des 
titulaires de brevets offrent gracieusement ces derniers 
à une organisation centrale qui permet ensuite à d’autres 
entreprises et chercheurs de les utiliser. Les entreprises 
pharmaceutiques – y compris celles qui développent 
des médicaments génériques – et les chercheurs 
qui veulent utiliser les brevets afin de développer 
de nouvelles versions de ces médicaments peuvent 
accéder aux brevets du pool en s’acquittant des royalties 
correspondants auprès de leurs titulaires. Le pool agit en 
tant que guichet unique pour la gestion des négociations 
et des royalties.

Trois avantages potentiels du pool de brevets:

1.	 Des médicaments à des prix plus abordables: en 
permettant à divers fournisseurs de mettre au point 
les produits requis, le pool de brevets encouragera 
la concurrence et permettra de faire baisser les prix. 
Ces médicaments seront donc accessibles à plus de 
personnes.

2.	 Des médicaments plus appropriés et plus faciles 
à utiliser: les traitements, en particulier ceux relatifs 
au VIH, nécessitent des associations de plusieurs 
médicaments qui sont parfois produits par des sociétés 
différentes. C’est pourquoi les entreprises souhaitant 
développer de telles combinaisons doivent entamer de 
longues négociations avec les nombreux titulaires de 
brevets. Un pool de brevets permettra à ces sociétés 
d’accéder à tous les brevets du pool et de produire de 
nouveaux traitements améliorés en échange de royalties.

3.	 Les traitements pédiatriques du VIH: en réunissant 
différents brevets, le pool permettra aux entreprises de 
collaborer pour développer de nouveaux médicaments 
destinés aux enfants – ce qui fait actuellement 
cruellement défaut.

La société civile cherche à:

•	 Renforcer le soutien politique et populaire au pool 
de brevets de médicaments UNITAID au niveau 
international;

•	 Inciter les entreprises pharmaceutiques et les universités 
à s’associer au pool de brevets UNITAID.

Pour plus d’informations sur le pool de brevets UNITAID 
concernant les médicaments anti-VIH/Sida, voir: 
www.unitaid.eu/en/The-Medicines-Patent-Pool-
Initiative.html

Pour plus d’informations sur la campagne « Patent 
Pool » (Pool de brevets) au Royaume-Uni et une série 
d’animations définissant le pool, voir:  
www.stopaidscampaign.org.uk/

La carte d’action de « Stop AIDS Campaign »est remise à  
l’ancienne sous-secrétaire d’Etat britannique au développement international

Au cours de leur remarquable campagne britannique, des membres de « Student Stop 
AIDS Societies » ont fait l’actualité en s’immergeant dans une piscine (pool en anglais) 
afin d’y prendre la forme du célèbre ruban rouge symbole de la lutte contre le Sida, 
démontrant ainsi la nécessité de pools de brevets pour les médicaments anti-VIH.
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Comment UNITAID est-il gouverné ?

Le Conseil d’administration

Le Conseil d’administration est l’organe décisionnel d’UNITAID. Il 
décide des politiques et des stratégies et approuve le financement 
des propositions. 

Le Conseil comprend 11 membres: 

•	 les cinq pays fondateurs (Brésil, Chili, France, Norvège et 
Royaume-Uni); 

•	 un représentant des pays africains désigné par l’Union africaine; 

•	 un représentant des pays d’Asie (actuellement la Corée); 

•	 des organisations non gouvernementales (ONG); 

•	 des communautés vivant avec ces affections et/ou affectées par 
elles; 

•	 des fondations (actuellement la Fondation Bill et Melinda Gates); 

•	 l’Organisation mondiale de la santé (membre non-votant).

Le Conseil se réunit deux fois par an. Des réunions de comité 
supplémentaires et des réunions spécialisées sont également 
organisées pour résoudre des problèmes spécifiques.

Le secrétariat

Le secrétariat d’UNITAID est hébergé par l’Organisation mondiale 
de la Santé à Genève, en Suisse. Il est chargé de gérer les 
opérations quotidiennes et la mise en œuvre des décisions du 
Conseil d’administration. Il gère également les relations avec les 
partenaires et coordonne leurs activités afin d’assurer le contrôle et 
le reporting des programmes et des mouvements financiers.

Les contributions financières et la mobilisation 
des ressources

En novembre 2008, sept des 29 pays membres d’UNITAID 
appliquaient la taxe sur les billets d’avion: le Chili, la Côte d’Ivoire, 
la France, la République de Corée, Madagascar, l’île Maurice et le 
Niger. La Norvège alloue à UNITAID une partie de sa taxe sur les 
émissions de CO2 dues aux carburants d’aviation. Le Royaume-Uni 
n’a pas appliqué la taxe sur les billets d’avion mais s’est engagé à 
financer UNITAID sur une période de vingt ans;2 le Brésil et le Chili 
contribuent également au projet à partir de budgets nationaux.

Depuis la création d’UNITAID en 2006, plus de 700 millions de dollars 
de fonds ont été engagés. En 2008, ce furent 349 millions de dollars 
(la ventilation par donateur est présentée figure 1).

www.unitaid.eu

Quel est le lien d’UNITAID avec la Fondation du millénaire pour les 
financements innovants pour la santé ?
UNITAID travaille à multiplier le nombre de pays appliquant la taxe de solidarité obligatoire sur les billets d’avion. En outre, 
le financement de démarrage d’UNITAID a permis d’instaurer la Fondation du millénaire pour les financements innovants 
pour la santé. En septembre 2009 (au cours de l’Assemblée générale des Nations unies), la Fondation du millénaire va 
lancer un projet de contribution volontaire de solidarité liée aux billets d’avion et aux produits de voyage. Les individus et 
les sociétés qui achètent des billets d’avion ou d’autres produits de voyage tels que des nuits d’hôtel, des billets de train et 
des locations de voiture auront l’opportunité d’offrir bénévolement une somme modique lors de chaque achat.3 La majorité 
des ressources de la Fondation du millénaire seront consacrés au financement d’UNITAID. 

Les membres du Conseil d’administration d’UNITAID, y compris les ONG et les diverses communautés, représentent leurs 
délégations au Conseil de la Fondation du millénaire. 

 Contributions confirmés 2008
 (US$ millions)
Fondation Bill and Melinda Gates 10.00
Royaume-Uni 39.60
Norvège 26.22
France 226.48
Chili 4.00
Brésil 11.08
Espagne 21.96
Republique de Corée 7.00
Ile Maurice 1.40
Guinée 0.05
Autres 1.28

Figure 1: contributions certifiées effectuées à UNITAID en 2008

2	 L’offre de Tony Blair à Ken Bluestone, directeur de la campagne  « Stop AIDS », le 23 octobre 2006.

3	 Innovative Finance Taskforce Report, mai 2009: p16. Voir: http://www.internationalhealthpartnership.net/CMS_files/documents/taskforce_report_EN.pdf
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civile effectue un choix parmi les candidats 
et se charge de les rencontrer. La sélection 
se fait sur base des critères suivants: une 
excellente expertise en ce qui concerne 
l’accessibilité des médicaments, la capacité à 
représenter les associations qui prennent en 
charge les trois maladies ou les communautés 
et les personnes vivant avec et/ou affectées 
par les trois maladies, ainsi que d’importants 
talents de plaidoyer et de communication.

Chaque délégué prête son concours pendant 
deux ans en tant que membre suppléant du 
Conseil, et ensuite deux ans comme membre 
du Conseil à part entière si l’évaluation 
annuelle de ses prestations est positive. 
Les fonctions des membres du Conseil sont 
bénévoles, ce qui exige une forte implication 
– surtout en matière de temps. Bien que le 
secrétariat d’UNITAID finance les frais de 
voyage, les fonds supplémentaires destinés 
aux activités des délégations sont déboursés 
par ces dernières. 

Améliorer et amplifier la 
participation de la société civile

Au fur et à mesure que la délégation de la 
société civile progressera, son rôle sera 
d’encourager et d’améliorer la communication, 
la représentation et la consultation, ceci à 
travers un certain nombre de structures:

L’Officier de liaison de la société civile

L’Officier de liaison facilite l’implication élargie 
de la société civile envers ses représentants 
et aide les délégations à accomplir leurs 
tâches. Cette fonction a été commanditée 
grâce aux démarches de financement menées 
par les délégations de la société civile.

Le Groupe consultatif de la société civile

Le groupe se compose d’experts du Sud et du 
Nord ayant une connaissance circonstanciée 
des politiques pharmaceutiques, des 
chaînes d’approvisionnement, des 
produits de diagnostic, des formulations 
médicamenteuses ainsi que des lois régissant 
les brevets et la propriété intellectuelle.

Les tâches du groupe consistent notamment 
à faire connaître les travaux des délégations 
de la société civile afin de permettre une 

Les délégations de la société 
civile d’UNITAID
La mission des délégations de la société civile 
au Conseil d’UNITAID est de représenter 
activement les points de vue, les attitudes, 
les besoins et les intérêts des communautés 
vivant avec le VIH/Sida, la tuberculose et 
le paludisme, mais également des ONG 
travaillant sur l’accès aux médicaments et sur 
les trois maladies.

La société civile détient deux sièges avec 
droit de vote au Conseil d’administration 
d’UNITAID, l’un représentant les ONG 
et l’autre les communautés ainsi que les 
personnes vivant avec les trois maladies. 
Chaque siège est occupé par un membre du 
Conseil et un suppléant.4

Le Conseil d’administration d’UNITAID n’est 
pas impliqué dans la sélection des membres 
du Conseil et des structures de soutien 
effectuée par les délégations. 

Les ONG et les membres du Conseil 
appartenant aux communautés sont 
sélectionnés par un appel ouvert aux 
candidatures envoyé par l’entremise de listes 
de diffusion et de réseaux. Un comité de 
sélection composé d’experts de la société 
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 Les membres du Groupe consultatif de la société civile d’UNITAID à l’issue d’une réunion de  
la société civile précédant celle du Conseil (Genève, mai 2009).

4	   Les aires de compétence des deux délégations de la société civile recouvrent le monde entier.



meilleure planification des politiques et un 
plaidoyer plus efficace. Le groupe travaille sur 
des documents écrits et par l’intermédiaire de 
téléconférences et de réunions pour débattre 
des orientations de la délégation et les mettre 
en pratique. Les membres du Conseil de la 
société civile choisissent les membres du 
Groupe consultatif après qu’ils aient passé 
une certaine période au sein du Groupe de 
contact de la société civile (voir plus bas).

L’Equipe d’assistance aux communautés 

L’Equipe d’assistance aux communautés 
consiste en un petit nombre de personnes 
qui militent pour l’accès aux traitements dans 
les communautés locales et de personnes 
vivant avec les affections en cause. Son 
mandat est d’aider la délégation des 
communautés à rester en contact avec les 
besoins des individus qui composent ces 
dernières et d’obtenir leur appui en ce qui 
concerne les travaux d’UNITAID. L’Equipe 
étaye également les activités de la délégation 
des communautés en matière de politiques 
mondiales et diffuse des informations sur 
les options de traitement et les questions 
spécifiques à certaines régions. 

Actuellement, l’Equipe d’assistance aux 
communautés comporte des représentants de 
l’Inde, de l’Ethiopie, du Nigeria, du Cameroun, 
du Libéria, de la République démocratique du 
Congo, des Philippines, de la Malaisie, de la 
Colombie, de la Tanzanie et du Kenya.

Le Groupe de contact de la société civile 

Ce groupe a été mis en place pour assurer 
une implication plus large de la part de 
la société civile en ce qui concerne les 
thématiques abordées par UNITAID. Le 
groupe devrait mettre à disposition:

•	 un portail d’information englobant les 
organisations et les réseaux de la société 
civile afin de partager les données 
concernant les missions des représentants 
de la société civile; 

•	 un forum qui permettra à la société civile 
de dialoguer et de débattre des questions 
abordées par UNITAID, dans le but 
d’étayer davantage les activités de la 
délégation de la société civile.

Le rôle de la société civile chez 
UNITAID

La délégation se concentre sur quatre domaines: 

1.	 Assurer à UNITAID un financement continu et 
prévisible

2.	 Aider UNITAID à maintenir et accroître son 
attention sur l’impact de marché des produits de 
santé qui concernent les trois maladies 

3.	 Garantir une bonne collaboration entre 
UNITAID et les principales institutions de 
santé mondiale telles que l’OMS et le Fonds 
mondial pour le VIH/Sida, la tuberculose et le 
paludisme et la Fondation pour le millénaire 
qui vient d’être créée 

4.	 Assurer l’efficacité des interventions 
d’UNITAID dans les pays concernés.  

Les membres de la société civile du Conseil 
d’administration jouent un rôle clé dans les prises 
de décisions et leur contribution est évaluée par 
le Conseil et le secrétariat d’UNITAID. La société 
civile fait partie intégrante de la gouvernance 
d’UNITAID depuis sa création et aide à mettre au 
point ses statuts et ses règlements d’ordre intérieur. 

Les ONG et les délégations des communautés 
travaillent en collaboration pour qu’UNITAID 
puisse optimiser son impact sur le marché et 
favoriser un meilleur accès aux médicaments 
ainsi qu’aux produits de diagnostics et de 
santé. Leur présence garantit le traitement des 
questions de propriété intellectuelle et fait en 
sorte que les réalisations de la santé publique 
et les besoins des personnes vivant avec les 
affections en cause soient à l’avant-plan des 
considérations abordées par le Conseil.

Louis D
a G

am
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Des membres du Groupe consultatif de la société civile d’UNITAID dans un bureau de l’Organisation mondiale 
de la santé après une réunion du Conseil d’administration d’UNITAID (mai 2009).
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Accroître l’engagement de 
la société civile envers les 
délégations d’UNITAID CS

Tandis qu’UNITAID développe de nouveaux 
outils pour améliorer l’accès, le soutien de 
l’ensemble de la société civile est nécessaire 
afin d’assurer:

1.	 Que les politiques et les décisions 
d’UNITAID optimisent l’impact de ce dernier 
sur le marché des produits de santé afin 
que le plus grand nombre puisse accéder à 
la prévention et aux traitements suite à ses 
interventions. 

2.	 Que les gouvernements maintiennent 
et accroissent leur soutien à UNITAID. 
Cet aspect est important, non seulement 
pour maintenir des financements 
suffisants, mais également dans l’intention 
d’implémenter de meilleures politiques 
médicales.

3.	 Que la pression soit maintenue sur les 
sociétés pharmaceutiques et les autres 
acteurs clés afin d’assurer la production de 
produits de santé appropriés et abordables.  

Les délégations de la société civile d’UNITAID 
ont besoin de l’appui et de l’expertise des 
acteurs clés de la société civile, au Nord 
comme au Sud, afin d’optimaliser leur 
impact politique et promotionnel au nom des 
populations des pays en développement qui 
ont besoin de médicaments, de produits de 
diagnostic et d’éléments complémentaires 
d’importance vitale afin de prévenir et de traiter 
le VIH, la tuberculose et le paludisme.

Ce document a été rédigé par Rob Doble et publié au nom des Délégations de la société civile au Conseil d’administration d’UNITAID par Oxfam 
International en septembre 2009.

L’auteur et Oxfam remercient Philippa Saunders, Mohga Dr. Kamal-Yanni, Martin Auton, Tim Reed, Christa Cepuch, Rohit Malpani, Mme Esther Tallah et 
Anna Coryndon de leur aide précieuse. L’auteur tient également à remercier tous les membres du Groupe consultatif de la société civile d’UNITAID qui 
ont supervisé, commenté et soutenu la production de ce document. Cette publication a été dirigée par le Dr. Mohga Kamal-Yanni et Anna Coryndon. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez vous adresser à l’Officier de liaison des Délégations de la société civile au Conseil d’UNITAID.  
Courriel: jhamer@oxfam.org.uk

Membres actuels du Conseil appartenant aux ONG et 
aux collectivités:

ONG

Membre du Conseil: Dr Mohga Kamal-Yanni (Oxfam GB)  

Membre suppléant: Kim Nichols (African Services Committee)

Communautés

Membre du Conseil: Carol Nawina Nyirenda (CITAM+, Zambie)5

Membre suppléant: Dr. Esther Tallah (Coalition camerounaise contre le 
paludisme, CCAM)

Membre suppléant 2009: Nelson Juma Otwoma (National Empowerment 
Network of People Living with HIV/AIDS in Kenya – NEPHAK)

Organisations participant actuellement au Groupe consultatif de la société civile 
d’UNITAID:

Médecins Sans Frontières (MSF), Campagne d’accès aux médicaments 
essentiels

Oxfam International 

Health Action International (divisions globale et africaine) 

Health GAP, Etats-Unis 

Alliance Internationale contre le VIH/Sida, Royaume-Uni 

Réseau pharmaceutique Œucuménique (RPŒ), Kenya

Knowledge Ecology International (KEI), Etats-Unis et Genève 

Consumer Information Network, Kenya 

Stop AIDS Campaign, Royaume-Uni 

RESULTS-CT, Etats-Unis

Africare, Etats-Unis 

African Services Committee, Etats-Unis

Coalition PLUS, France 

Coalition camerounaise contre le paludisme (CCAM), Cameroun

Community Initiative for TB, HIV/AIDS, and Malaria (CITAM+), Zambie 

Partners in Health, Etats-Unis 

Global AIDS Alliance, Etats-Unis 

REMED, France 

Universities Allied for Essential Medicines (UAEM) 

Health Access Network (HAN), Ghana 

Avocats pour la santé dans le monde (ASM), France 

NGO AIDS Consortium, Kenya  
Si vous désirez participer à ce projet ou 
obtenir des d’informations complémentaires, 
veuillez vous mettre en rapport avec l’Officier 
de liaison, Jessica Hamer.  
Courriel: jhamer@oxfam.org.uk 

5	 Septembre 2009: Nelson Juma Otwoma devrait bientôt remplacer le Dr. Esther Tallah en tant que membre suppléant des 
communautés au Conseil tandis que Carol Nyirenda prendra congé de la délégation et que le Dr. Esther Tallah assumera le 
rôle de membre du Conseil. L’ancien délégué des ONG au Conseil était M. Khalil Elouardighi, de Coalition PLUS. Khalil et 
Carol resteront tous deux fortement impliqués dans le soutien des délégations de la société civile.
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